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Voici presque un an que nous vivons 
avec la COVID. Dès les élections, 
nous nous sommes adaptés et 
nous avons continué à gérer les 
affaires communales.

Les rassemblements n’étant 
pas autorisés, nous n’avons pas 
organisé de cérémonie de vœux ni 
d’accueil des nouveaux arrivants.

Et pourtant, ils sont très nombreux cette année. En 
effet dès la fin du confinement, ce sont seize maisons 
qui ont changé de propriétaires. Nous leur souhaitons 
la bienvenue.

Cela prouve que notre village reste toujours attrayant.

Les municipalités successives se sont appliquées à 
le valoriser.

Notre commune est une terre d’équilibre entre 
l’agriculture et les espaces classés.

Nos agriculteurs façonnent le paysage et forgent son 
identité, j’en veux pour preuve nos champs de blé, 
d’orge, colza….qui s’étendent à perte de vue, et dont 
les couleurs varient selon les saisons.

Notre paysage est structuré par de nombreux 
boisements qui abritent gibiers et insectes participant 
à la protection de la biodiversité.

Une partie de la commune est classée en NATURA 
2000 : ce sont les prairies calcicoles et la vallée de 
l’Essonne.

Pour préserver la biodiversité, les conseillers ont 
choisi de mettre en place une gestion différenciée des 
espaces publics (zéro désherbant). Cela implique des 
techniques différentes et induit une augmentation de 
la végétation pour garder notre village avec de beaux 
paysages et nous permettre de vivre dans un cadre 
envié de tous.

Notre objectif est de toujours améliorer notre 
environnement.

Restons solidaires et à l’écoute des plus fragiles !

Véronique LÉVY
Maire d’AULNAY-LA-RIVIÈRE

UNE NOUVELLE 
SECRÉTAIRE DE MAIRIE
Carole Masson, secrétaire depuis 19 ans à Aulnay La 
Rivière, a fait valoir ses droits à la retraite fin décembre. 
Nous lui souhaiterons une longue et heureuse retraite 
autour d’un pot de l’amitié dès que les circonstances nous 
le permettront.
Chrystel MOULIÉ, qui lui succède, habite Sceaux du Gâtinais 
où elle est Conseillère Municipale.
Secrétaire de mairie à Mondreville pendant 18 ans et 
dernièrement à Obsonville, en charge du SISS de Puiseaux 
(syndicat gérant la piscine de Puiseaux), elle souhaitait 
évoluer et administrer une commune de plus de 500 
habitants.

Nous lui souhaitons la bienvenue.

Veuillez noter les nouveaux horaires de la mairie :
l Mardi de 16h00 à 19h00
l Jeudi de 10h00 à 12h00
l Vendredi des semaines impaires de 16h00 à 18h00
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ÉDITORIAL Neige en février, 
pour le pré vaut fumier !



TRAVAUX
AMÉNAGEMENT URBAIN
l Les poubelles ont été changées.
l Des sacs plastiques sont mis à votre disposition pour les canins.
Nous vous en souhaitons bon usage pour garder nos trottoirs propres.

TRAVAUX EFFECTUÉS
l Les arbres ont été élagués.
l Les bancs du stade et de l’Église ont été réparés (changement des 
lattes) avec l’aide de l’employé communal.
l 25 m3 de tout-venant ont été évacué.
l L’isolation thermique de la mairie a été effectuée.
l Achat d’un semoir pour le sel de déneigement. Celui-ci a été acheté 
d’occasion, 100 € et remis à neuf par le 1er Adjoint.

DISTRIBUTION EN FIN D’ANNÉE DES 
COLIS POUR LES ANCIENS
89 personnes ont pu bénéficier d’un repas festif, distribué par les 
conseillers municipaux, composé de produits locaux.  



NATURA 2000
l Natura 2000, qu’est-ce que c’est ?
Natura 2000 vise la protection des espèces et des habitats d’intérêt 
communautaire, en s’appuyant sur les activités humaines comme 
outils de gestion et de sauvegarde du patrimoine naturel. Cette 
démarche est orchestrée par un comité de pilotage composé 
notamment d’élus locaux, et présidé par l’un d’eux.

l La vallée de l’Essonne et ses vallons, pourquoi ce territoire ?
La rivière Essonne, née de la confluence de l’Œuf et de la 
Rimarde, traverse le Gâtinais et la Beauce entre la forêt d’Orléans 
et la région de Malesherbes. Ces vallées, entaillées dans le 
calcaire, sont prolongées par un réseau de vallées sèches et 
d’affleurements calcaires, constituant l’entité la plus étendue et 
la plus remarquable du Loiret au titre de la flore calcicole. 
Neuf formations végétales d’intérêt européen sont présentes 
sur le site, dont six caractéristiques des pentes calcaires bien 
exposées. Les pelouses et landes des sols calcaires constituent 
un enjeu de conservation fort pour le territoire.
Sept espèces animales d’intérêt européen sont également 
présentes : 2 espèces d’insectes inféodées aux milieux secs, 3 
espèces de poissons et 2 mollusques terrestres fréquentant les 
marais de l’Essonne.
Le site couvre donc 837 ha de végétations sèches calcaires et de 
zones humides entre les vallées de la Juine et de l’Essonne. Il 
concerne 21 communes du département du Loiret, membres du 
PETR du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, engagé dans cette 
démarche depuis 2007.

l Comment préserver ce patrimoine naturel remarquable 
fragile et menacé ?
Le réseau Natura 2000 permet d’apporter des appuis techniques 
et financiers pour nous aider à préserver ces milieux au travers 
d’opérations ambitieuses de restauration de milieux naturels, 
mais également d’opérations de gestion plus régulières. 
La gestion des pelouses et landes calcicoles nécessite des 
opérations de gestions régulières pour maintenir ces milieux, 
soit par pâturage extensif, soit par des opérations de fauche ou 
débroussaillage avec export.
Un guide de gestion des pelouses calcicoles a été édité et, est 
disponible au PETR du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais 
(lien internet : Pays Beauce Gatinais en Pithiverais : L’eau et 
l’environnement Natura 2000 (pays-du-pithiverais.fr)).

l Qui peut s’engager pour la préservation de ce patrimoine ?
Depuis 2007, de nombreux acteurs du territoire (élus, collectivités 
publiques, associations, propriétaires privés, …) se sont engagés 
pour la préservation de ce site Natura 2000 remarquable.

ANÉMONES 
PULSATILLES

Actuellement la société ASER intervient 
à la Montagne des Justices pour 
entretenir et dégager le milieu.
Vous pourrez dès la fin février, admirer 
les anémones pulsatilles.
Ce sont des plantes de milieux calcaires, 
secs et pauvres en éléments nutritifs.

LE VERGER 
PARTAGÉ 

LE JARDIN 
DE JEANNETTE

Ce projet s’inscrit dans une volonté 
de maintien du lien social grâce au 
partage de fruits. Ces plantations sont 
respectueuses de l’environnement 
(sans traitement). Pour permettre à 
tous d’y venir, l’accès est gratuit.  
Vous pourrez y trouver des pommiers, 
des pruniers et d’autres arbres seront 
plantés aux beaux jours. 

A consommer sans modération !



VITRAUX
Nous allons entreprendre 
la deuxième phase de la 
rénovation des vitraux de 
l’église. Il reste à reprendre 
6 baies. La première phase 
avait eu lieu en 2007.

Nos vitraux datent de la 
fin du 19ème siècle et sont 
typiques de cette époque. Ils 
sont assez beaux et en bon 
état sauf le sertissage en 
plomb qui s’oxyde et devient 
cassant et friable. Le risque 
est que les éléments se 
désolidarisent et tombent, 
certains étant maintenus 
par du scotch. 

Leur réfection devient urgente pour la sécurité des utilisateurs 
et surtout pour leur valeur patrimoniale. Un des vitraux est 
particulièrement remarquable. Les maîtres verriers qui l’ont 
réalisé sont certainement les ateliers LORIN de Chartres. 
C’est un ex-voto de 1873 qui représente une vierge. Vu la 
date, on peut imaginer que c’est une offrande à la Vierge 
pour la remercier d’avoir épargné notre village des exactions 
des «uhlans» durant la guerre de 1870. L’ex-voto a été offert 
par Monsieur Le Curé de Privat et une autre personne dont 
le nom illisible a été effacé avec rage et vigueur. Peut-être, 
suite à la Loi de la séparation de l’Église et de l’État de 1905.

Une souscription de la Fondation du Patrimoine sera 
lancée au printemps, nous ferons appel à votre générosité 
en espérant pouvoir faire une cérémonie de lancement.

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
08 juillet 2020 : 
JEANVILLE NOHAM 
22 novembre 2020 : 
NADZIALEK Owen Alain Lucio
25 octobre 2020 : 
ALPHONSINE BOZEC Arthur Bernard
DÉCÈS
Mme LELIEVRE Monique ép. ELLÉON
le 23 février 2020
Mme GUERTON Rolande ép. GUERIN
le 22 juillet 2020
Mr BEAUVALLET Fernand
le 10 août 2020
Mme RAYNAUD Arlette ép. HELFRICH 
le 14 septembre 2020
Mme RAMONATXO Yvette ép. CAMP 
le 17 octobre 2020
Mr NIKOLLI Joseph 
le 22 octobre 2020
Mr PRÉTEUX Albert
le 20 novembre 2020
Mme COURTOIS Monique ép. BENOIST
le 12 décembre 2020
Mme BRUNEAU Edith ép. PRÉTEUX
le 12 décembre 2020
Mme LIBERT Michèle
le 04 janvier 2021
Mme ALERBACK Yvonne née LOUÉ 
le 23 janvier 2021
Mr SÉJOURNÉ Jean-Marie
le 24 janvier 2021

MARIAGE
12 septembre 2020 : 
BARRAULT Maryline Maria Marcelle & 
LAMACHE Philippe Gérard Pierre

PACS
19 décembre 2020 : 
RACASSIN Cinthia & DOS SANTOS Davy

VOUS VENEZ 
D’EMMÉNAGER 
À AULNAY LA RIVIÈRE...
Sachez que c’est avec plaisir que nous vous accueillons à la 
mairie, en prenant rendez-vous avec le maire ou un adjoint, 
pour faire connaissance et vous présenter notre commune.

Nous vous conseillerons pour les démarches administratives 
en cas de travaux : demande préalable de travaux, autorisation 
et sécurisation de chantier....
Différents prospectus sont à votre disposition pour vous 
proposer de mieux connaître notre territoire, ses randonnées, 
ses produits du terroir et ses multiples activités.
Et si vous le souhaitez, vous pouvez nous laisser vos 
coordonnées personnelles pour que l’on puisse vous joindre.

Nous espérons pouvoir organiser, très bientôt, une cérémonie 
d’accueil.


